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Projet de doublement d’ancrage TMX

Foire aux questions

1. Qu’est-ce que le pipeline Trans Mountain? 

Construit au début des années 1950, le pipeline Trans Mountain est un oléoduc de 1 150 km de longueur qui traverse certaines des étendues les plus sauvages et les plus accidentées du monde. 

2. En quoi consiste le projet de doublement d’ancrage TMX?

Le projet TMX (Trans Mountain Expansion) prévoit des travaux de doublement – l’installation d’un second pipeline près de l’oléoduc existant – sur un tronçon qui relie Hinton, en Alberta, à un endroit situé près de Rearguard, en Colombie-Britannique, ainsi que l’installation de deux nouveaux postes de pompage, l’un près de Niton Junction, en Alberta, et l’autre près de Pyramid, en Colombie-Britannique.

3. Comment ces travaux peuvent-ils être autorisés dans un parc national?

La Loi sur les parcs nationaux du Canada ne prévoit l’aménagement d’aucun nouveau corridor de services publics dans les parcs nationaux. La société Kinder Morgan Canada (Kinder Morgan) invoque des dispositions établies dans les 1950 qui l’autorisent à doubler son pipeline. Pourvu que toutes les exigences réglementaires et législatives soient respectées, y compris celles de la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale (LCEE), rien dans la législation actuelle n’interdit le doublement du pipeline.

Comme les travaux auront lieu en grande partie dans le parc national Jasper, Parcs Canada assume le rôle d’autorité responsable principale en vertu de la LCEE. 
4. Comment le projet a-t-il été approuvé? 

Le pipeline Trans Mountain est réglementé par l’Office national de l’énergie (ONE). En collaboration avec d’autres administrations fédérales et provinciales, dont Parcs Canada et BC Parks, l’ONE a mis en place un processus coordonné d’examen environnemental préalable qui répond aux exigences de la LCEE. Une évaluation environnementale approfondie a ensuite été réalisée dans le cadre de l’examen global du projet. 
L’ONE, Parcs Canada, le ministère des Pêches et des Océans, Transports Canada, l’Office des transports du Canada, Environnement Canada, Santé Canada, Affaires indiennes et du Nord Canada, le ministère de l’Environnement de la Colombie-Britannique, BC Parks et d’autres organismes provinciaux ont examiné la proposition de projet à différentes reprises dans les trois dernières années. 
L’ONE a approuvé le projet le 23 novembre 2006, et les autorités responsables fédérales – Parcs Canada, Pêches et Océans Canada et Environnement Canada – ont signé le rapport d’examen préalable prévu par la LCEE le 14 juin 2007. 

5. Pourquoi ce doublement est-il nécessaire maintenant? 

La société Kinder Morgan a apporté des modifications à son oléoduc Trans Mountain au fil des ans pour s’adapter à l’évolution des marchés et aux besoins des consommateurs. Par suite de la mise en exploitation des sables bitumineux, le pipeline fonctionne à plein rendement. Le doublement éliminera les problèmes de capacité sur ce tronçon de la canalisation.

Le choix de l’emplacement du pipeline de doublement a été motivé par deux facteurs. D’une part, la société Kinder Morgan a reporté le plus longtemps possible la construction du pipeline de doublement sur ce tronçon du réseau Trans Mountain, du fait qu’il se trouve en grande partie dans le parc national Jasper et le parc provincial du Mont-Robson. Jusqu’à présent, Kinder Morgan a réussi à accroître la capacité de son réseau pipelinier Trans Mountain sans avoir à envisager de travaux de construction majeurs dans les deux parcs. D’autre part, en raison de contraintes liées à l’approvisionnement en électricité dans les deux parcs, il sera impossible de se servir de postes de pompage pour accroître la capacité de pompage sur ce tronçon du pipeline.

Les pipelines sont les moyens les plus sûrs de transporter des produits pétroliers. 

6. Quels effets les travaux de construction auront-ils sur la faune?

Il y aura des impacts à court terme sur les animaux sauvages. La société Kinder Morgan a travaillé en étroite collaboration avec Parcs Canada et BC Parks à cerner les cycles vitaux de la faune, en vue de les intégrer au calendrier de construction (ex. : interruption des travaux pendant les périodes cruciales, notamment le rut chez les mouflons ou la fraye chez les poissons, et réalisation des travaux dans les terres humides pendant la période de gel). 

Pour réduire les obstacles aux déplacements des animaux, Kinder Morgan aménagera des passages le long du tronçon et créera des brèches entre les amoncellements de terre et les bouts de canalisation déployés. La faune se verra accorder la priorité de passage, et des limites de vitesse réduites seront imposées aux employés et aux entrepreneurs afin d’éviter les collisions entre bêtes sauvages et véhicules. 

Contrairement aux emprises routières et ferroviaires, les emprises pipelinières peuvent être remises en état après les travaux de construction, de manière à redevenir des habitats fauniques fertiles. 

7. Quels effets les travaux auront-ils sur les visiteurs et les résidents? 

Kinder Morgan travaille en étroite collaboration avec les autorités des parcs depuis trois ans afin d’élaborer un plan visant à réduire au minimum les effets des activités de construction et les impacts correspondants sur les résidents et les visiteurs des deux aires protégées. Dans le parc national Jasper, les principales activités de déblaiement et de construction auront lieu après la haute saison touristique, de manière à réduire le plus possible le nombre de personnes incommodées par la poussière, le bruit, les perturbations visuelles et d’autres inconvénients occasionnés par les travaux. Dans le parc provincial du Mont-Robson, les travaux se feront en grande partie à l’écart de la route principale et des secteurs les plus fréquentés par les visiteurs. En collaboration avec Parcs Canada, Kinder Morgan diffusera des avis pour informer le public des retards de la circulation sur la route 16 et des fermetures de sentiers, de routes locales et de pistes de ski de fond (piste du Pipeline) qui pourraient survenir pendant les travaux. La société élaborera un plan de communications officiel pour que Parcs Canada, BC Parks, les résidents et les visiteurs soient au courant de toute perturbation possible.

8. Que verrons-nous pendant la construction?

Les travaux d’aménagement de l’emprise débuteront en août 2007, et les travaux de construction proprement dits, à l’automne 2007. Le pipeline de doublement sera installé d’est en ouest, et les travaux s’échelonneront sur une année (une saison de construction automne-hiver et une autre saison été-automne).
Pendant les travaux de déblaiement et de construction (d’août 2007 à novembre 2008), il se peut que vous voyiez : 

· de la machinerie lourde affectée à divers travaux, à savoir : 

· aménagement de routes d’accès et construction de ponts temporaires; 

· enlèvement de la végétation de l’emprise; 

· extraction de la terre végétale et nivellement de l’emprise; 

· déploiement des conduites le long de l’emprise; 

· soudage, pliage et pose d’un revêtement;

· creusement de la tranchée, pose du pipeline et remblayage du fossé;

· activités de remise en état de l’emprise – reverdissement et enlèvement des routes d’accès et des ponts temporaires.

· des travaux de construction qui seront visibles depuis la route 16 sur 32 km du parc national Jasper (20 %) et sur 24 km du parc provincial du Mont-Robson (15 %). Le parcours a été choisi à l’issue d’une étude approfondie. Le tracé du corridor pipelinier suivra les perturbations linéaires existantes (route, voie ferrée et emprises de services publics), de manière à réduire le plus possible les impacts et de tirer parti des aires déjà perturbées pour la construction. 
9. La circulation roulera-t-elle au ralenti sur la route 16? 

La circulation roulera au ralenti par moments sur la route 16. Dans le parc national Jasper, il faut s’attendre à des perturbations intermittentes d’août 2007 à avril 2008 et, dans le parc provincial du Mont-Robson, de septembre à décembre 2007 et de juin à novembre 2008.

Des mesures de contrôle précises seront prises dans les secteurs où les ouvriers travailleront près des routes publiques et des passages à niveau. Appelez le service de renseignements téléphoniques de Parcs Canada au 780-852-3311 pour obtenir de l’information à jour sur les routes. 

La société Kinder Morgan élaborera un plan de communications officiel pour tenir les automobilistes au courant de tout ralentissement de la circulation. 


10. Quels sentiers ou routes seront fermés pendant les travaux?

Fermetures dans le parc national Jasper 

· L’accès au chemin du Lac-Celestine sera interdit de juillet 2007 à avril 2008.

· Le chemin Wynd sera fermé à la circulation d’août à décembre 2007.

· Le pont Decoigne sera réparé et fermé à la circulation pendant environ une semaine en juillet 2007. Un pont temporaire d’une capacité de 100 tonnes sera aménagé par-dessus le pont actuel.

· La piste de ski de fond du Pipeline sera fermée au public. 

· Certains sentiers officiels et non officiels qui se trouvent entre la voie ferrée et la route 16 seront fermés à la randonnée. 

Fermetures dans le parc provincial du Mont-Robson 

· Le pont Emperor's, qui enjambe le fleuve Fraser, sera fermé de la mi-septembre à la fin d’octobre 2007. Un nouveau pont sera installé. 

11. Qu’a-t-on fait pour protéger l’environnement et pour réduire les impacts?

La société Kinder Morgan a soumis le projet à une évaluation environnementale approfondie. Les résultats de cette étude ont servi de point de départ à l’établissement du calendrier de construction ainsi qu’à l’élaboration du plan de protection de l’environnement (PPE) et du plan de remise en état de l’emprise pipelinière. Le PPE expose des mesures de protection précises qui visent à réduire le plus possible les impacts écologiques, socioéconomiques et culturels du projet.

Des inspecteurs environnementaux surveilleront les travaux de construction et assisteront à des réunions régulières sur le terrain avec les ouvriers afin de s’assurer qu’ils connaissent bien les enjeux environnementaux propres à chaque zone du chantier de construction. Kinder Morgan poursuivra ses activités de surveillance environnementale afin de s’assurer que les mesures de protection produisent les effets voulus. De plus, la société s’est dotée d’un plan de surveillance qui s’échelonnera sur cinq ans après les travaux de construction. 

Bon nombre des mesures d’atténuation proposées dépassent ce qui serait généralement exigé pour un projet de cette nature à l’extérieur d’une aire protégée.

12. Kinder Morgan prend-t-elle des mesures supplémentaires pour assurer la protection du parc national Jasper et du parc provincial du Mont-Robson?

(i) Sur le plan écologique :

· Kinder Morgan a étudié plusieurs tracés possibles et a effectué un relevé détaillé de deux parcours complets afin de cerner celui qui aurait le moins d’impacts environnementaux et socioéconomiques. 

· Le plan de surveillance postérieure à la construction, qui s’échelonnera sur cinq ans, dépasse les pratiques en vigueur dans l’industrie.

· L’Université de l’Alberta effectuera des recherches sur des méthodes spécialisées à adopter pour stabiliser et reverdir les sols riches en calcium des deux aires protégées. 
· L’Université de l’Alberta réalisera des recherches sur la fonction des terres humides dans le parc national Jasper et le parc provincial du Mont-Robson. 

· La société pipelinière mettra en place dans les deux aires protégées un programme de compensation de l’habitat du poisson qui mettra l’accent sur l’habitat riverain, la connectivité et les poissons indigènes à l’échelle du bassin versant.

· Kinder Morgan plantera des espèces végétales indigènes et luttera contre les espèces envahissantes le long des tronçons de l’emprise actuelle qui touchent au tracé proposé et autour des installations et des aires de construction temporaires qui se trouvent dans les deux parcs. Kinder Morgan a prélevé des graines et des boutures de plantes indigènes dans l’empreinte du projet et dans les secteurs avoisinants en vue de les replanter à l’étape de la remise en état. 

· Là où le tracé proposé touche à l’emprise actuelle du pipeline Trans Mountain, les travaux de remise en état des berges et des zones riveraines s’étendront aux passages actuels afin de stabiliser le sol et d’améliorer l’habitat riverain des deux aires protégées. 

· Les lichens et les mousses qui poussent le long du tracé proposé seront soumis à une surveillance à long terme. 

· La société pipelinière aura recours à des arbustes et à des arbres pour créer des écrans visuels aux traversées routières du parc national Jasper et du parc provincial du Mont-Robson, là où ces écrans faciliteront les déplacements de la faune ou réduiront les impacts visuels pour les voyageurs sans pour autant accroître le taux de mortalité faunique. 

· Après la fin des travaux, Kinder Morgan prendra diverses mesures pour réduire les affrontements entre humains et bêtes sauvages. Il entreprendra la régénération ou le reverdissement des aires perturbées au moyen d’espèces indigènes peu attrayantes pour la faune, et il luttera activement contre les espèces exotiques envahissantes et attrayantes, comme le trèfle et le pissenlit, sur les tronçons de l’emprise pipelinière qui bordent des couloirs de transport (c.-à-d. routes ou voies ferrées) ou des secteurs de forte activité humaine, dans le but de dissuader les animaux sauvages de venir s’y nourrir. Pour en savoir davantage, voir le plan de remise en état. 

· La société pipelinière remettra en état les carrières de gravier où elle compte empiler des matériaux de déblai ou ranger du matériel. Au nombre des mesures prévues, citons la lutte contre les mauvaises herbes, l’amendement du sol, la plantation d’arbres et d’arbustes et l’établissement de nouveaux contours. 

(ii) Sur le plan culturel

· Le personnel affecté au projet délimitera le site patrimonial Summit City et les camps d’internement japonais du parc provincial du Mont-Robson. 

· Kinder Morgan a procédé à plusieurs fouilles archéologiques sur des superficies variant de 2 m2 à 40 m2 dans l’empreinte du projet afin de recueillir des ressources culturelles précieuses. 


(iii) Sur le plan socioéconomique 

· L’aménagement d’un pipeline de doublement et de deux nouveaux postes de pompage engendrera des retombées économiques pour les collectivités locales en créant des emplois en construction à court terme et des possibilités d’approvisionnement et de prestation de services.

· À plus long terme, le nouveau pipeline et les postes de pompage soutiendront les emplois actuels et accroîtront la valeur des taxes foncières versées aux autorités municipales.


13. Qui effectue les travaux?

Le North American Construction Group exécutera les travaux en sous-traitance. Ce groupe (www.nacg.ca – en anglais seulement) est une filiale de la North American Energy Partners Inc. (NAEP), l’un des plus grands fournisseurs de services d’exploitation minière, de préparation du terrain, de battage de pieux et d’installation de pipelines de l’Ouest canadien. Depuis plus de 50 ans, la NAEP fournit des services aux grands producteurs de pétrole, de gaz naturel et de ressources, et elle se concentre principalement sur les sables bitumineux du Canada. L’entreprise possède l’un des parcs d’équipement indépendants les plus importants de la région.

14. Comment puis-je postuler des emplois?

· Visitez notre site Web à www.tmxproject.com (en anglais seulement)

· À la page d’accueil, sous la rubrique Contact Information, cliquez sur le lien Employment/Accommodation Opportunities.
· À la page Employment/Accommodation Opportunities, cliquez sur le lien Application.

· Suivez les directives énoncées sur le formulaire – imprimez la demande, remplissez-la et envoyez-la par la poste à l’adresse indiquée.

15. Où puis-je obtenir de plus amples renseignements?

Vous voulez en savoir davantage?

· Visitez notre site Web à www.tmxproject.com (en anglais seulement)

Vous avez des questions?

· Composez sans frais le 1‑866‑514‑6700 ou envoyez-nous votre question par courriel à info_tmx@kindermorgan.com.

Demandes de renseignements des médias 

· Philippe Reicher

Directeur, Relations extérieures 

403-514-6450
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